
Approbation du compte rendu de la réunion du 9 juin 
2008 
 
1 - Subvention opération privée de construction 
Yves DURBET présente un courrier de M. Carmelo 
GILBERT-COLLET et de Melle Séverine HUSTA-
CHE qui sollicitent la commune pour leur projet de 
construction s’inscrivant dans le dispositif  mis en 
place par  Christine BOUTIN : « propriétaire de ma 
maison pour 15 € par jour ». 
Cette loi prévoit diverses mesures sociales pour favori-
ser l’accession à la propriété dont une des conditions 
nécessaires à la réalisation de ce type de projet est l’at-
tribution d’une subvention de 4000 € par une collecti-

vité locale. 
Après discussion, les membres du conseil municipal 
proposent de solliciter la Communauté de Communes 
Cœur de Maurienne pour intégrer ce type de subvention 
à sa politique locale de l’habitat, et de surseoir à la dé-
cision. 
 
2 - Modification du P.L.U. 
Le conseil municipal propose une modification du       
P.L.U afin de prendre en compte différents points vi-
sant à assurer une plus grande cohérence dans l’applica-
tion des règles et la gestion des zones dans le but de fa-
ciliter les constructions.  
Zone Ua 11 : aspect extérieur  
             - 2. matériaux 
Suppression d’une partie de l’article mentionnant la 
proportion bois en façade ainsi que la proportion et la 
répartition des matériaux 
Vote : unanimité 
             - 7. toitures 
Modification du pourcentage de pente. Elle doit être 
comprise entre 60% (à la place de 70%) et 120%. 
Vote : unanimité 
 

Zone Ua 12 : aires de stationnement  
             a/ pour les constructions à usage d’habitation, il 
est exigé 1 place de stationnement par tranche de 50 m² 
de SHON. Supprimé « avec un minimum de 2 places 
par logement ». 
Vote : 12 « pour » - 2 « contre » 
 

Zone Ud 6 : implantation des constructions par rapport 
aux voies et emprises publiques 
Remplacé 5 mètres par 4 mètres par rapport à l’emprise 
du domaine public. 
Vote : unanimité 
 

Zone Ud11 - aspect extérieur 
- 2. matériaux 
Idem Ua 11 - 2 
Vote : unanimité 
- 7. toitures 
Idem Ua 11 - 7 
Vote : unanimité 

CONSEIL MUNICIPAL -  Séance du 8 juillet 2008 

Présents : Patrick ALLARD, Michel FRUMILLON, Yves DURBET,  Danielle BOCHET, Sabine BAROU--
MORRUGARES, Claude REYNAUD, Marie-Claude DARBEL, Véronique VALET,  Brigitte NUER, Gilbert       
PELLISSIER, Sandra FEAZ. 
Représentés : Michel  FERRARIO (procuration à Michel FRUMILLON) 
François ANDRE (procuration à Danielle BOCHET) 
André BOCHET (procuration à Yves DURBET) 
Absent : Olivier POLAUD 

Patrick ALLARD est nommé secrétaire de séance. 

Ordre du jour 

 
1 -   Subvention opération privée de construction 

2 -   Modification du P.L.U. 

3 -   Cession de terrain 

4 -   Avenant marché de travaux d’assainissement de
    l’Echaillon 

5 -   Demande de subvention FREE - protection 
    contre la crue du 29 mai 2008 

6 -   Revalorisation contrat des jeunes suite à     
    l’augmentation du SMIC 

7 -   Réflexion sur l’aménagement durable du       
    territoire de la commune 

                        * P.A.E. de Longefan 

                        * Zone « La Pépi » 

                        * Zone « Parapet » 

                        * Zone « Vers la Roche » 

                        * Microcentales 

8   -    Questions et informations diverses 
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Zone Ud14 - coefficient d’occupation des sols 
Le C.O.S. applicable à la zone Ud est égal à 0,50 à la 
place de 0,25. 
Vote : unanimité 
 
Zone Ue  
- rajouté : Obligation d’aménager un local fermé pour 
le stockage des déchets (individuel ou collectif). 
- la Pépi transformée en zone Ud. 
Vote : unanimité 
 
Après avoir délibéré, le conseil municipal approuve le 
projet de modification. 
 
3 - Cession de terrain 
Le conseil municipal est invité à se prononcer sur une 
vente et un échange de terrains. 
�  - demande de Mesdames GRAND et NOILHETAS pour 
l’acquisition de la parcelle communale n° ZB139 située 
Au Poisour. 
Compte tenu de la situation  géographique de cette par-
celle qui reste l’unique accès des gros engins au ruis-
seau, une rencontre sur le terrain est souhaitée pour en-
visager une modification de l’échange et/ou une servi-
tude de passage.  
La décision est reportée. 
 
�  - demande de Monsieur FAVIER Jean-François pour 
l’échange d’une parcelle. 
Le conseil municipal a approuvé le principe d’échange 
de la  parcelle n° ZB72 d’une superficie de 1024 m² si-
tuée Au Nézet contre la parcelle n° ZA56 de 868 m² si-
tué route des Champs et une partie de la parcelle ZB39 
soit 910 m² située vers la Roche.  
Vote : unanimité 
 
 4 - Avenant marché de travaux d’assainissement à 
l’Echaillon 
Après avoir délibéré, le conseil municipal autorise le 
maire à signer les avenants aux marchés pour la créa-
tion du poste de refoulement à l’Echaillon avec l’entre-
prise MTP : 
- lot 1 : recalibrage poste de refoulement.  
Montant du marché initial  : 25 700,00 € HT 
Avenant d’un montant de 2 850,00 € HT portant le 
montant du marché à 28 550,00 € HT. 
- Lot 2 : travaux AEP et fonçage 
Montant du marché initial : 18 780,00 € HT 
Avenant d’un montant de 17 246,90 € HT portant le 
montant du marché à 36 026,90 € HT. 
Vote : unanimité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 - Demande de subvention FREE 
Suite à la crue de l’Arc du 29 mai dernier, un renforce-
ment de la digue du plan d’eau et du centre médical de 
l’Echaillon a été nécessaire. Les travaux ont été effec-
tués par l’entreprise MANNO. 
Monsieur le Maire propose de demander au Départe-
ment une aide exceptionnelle au titre de débordements 
torrentiels. 
Vote : unanimité 
 
6– Revalorisation contrat des jeunes suite à l’aug-
mentation du    SMIC 
Par délibération du 9 juin 2008, le conseil municipal a 
fixé le montant des taux de vacation des jeunes pendant 
les vacances scolaires. 
Le SMIC ayant augmenté, le conseil, après avoir délibé-
ré, revalorise la rémunération des jeunes à l’indice brut 
298 majoré 291. 
Vote : unanimité 
 
7 - Reflexion sur l’aménagement durable du terri-
toire de la commune 
- Le maire présente les différentes zones sur lesquelles 
la commune est propriétaire de terrains constructibles, à 
savoir principalement  : Longefan-Ouest, la Pépi et Pa-
rapet. 
Une discussion s’engage sur des solutions pour chacune 
des zones. L’ensemble du conseil municipal réfléchit à 
des propositions pour des prises de décisions concertées 
à l’automne prochain. 
 
- Le dossier relatif à l’implantation de plusieurs micro-
centrales est aussi évoqué. Il n’est qu’en phase d’élabo-
ration et sera présenté avant décision. 
 

Claude REYNAUD informe de la mise en place d’un 
réseau de piégeurs agréés en habitation pour remédier à 
toutes dégradations commises par les renards ou les 
fouines. 
 
Danielle BOCHET informe  
- de l’exposition Trésors de l’Art Sacré du 11 juillet au 
31 juillet de 14 h à 18 h à la médiathèque, du lundi au 
vendredi 
- de l’installation de la table d’orientation à Montandré 
 
Yves DURBET 
�  informe  
- de la démission de Joël AVANZI, saisonnier, fin juin 
- de l’inauguration le dimanche 27 juillet 2008 du ro-
cher St Bénézet remis en valeur par l’association « la 
chapelle de Grenis » 
�  remercie 
- l’ensemble des membres de la commission communi-
cation pour la rédaction du 1er bulletin d’information   
semestriel 
- les organisateurs des soirées pétanque du vendredi soir 
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Table d’orientation de Montandré 




